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Le Parlement européen a adopté par 535 voix pour, 52 voix contre et 108 abstentions, une décision sur la
proposition de nomination du directeur exécutif de l'Autorité européenne des assurances et des pensions
professionnelles (AEAPP).

Le Parlement  en tant que directeur exécutif de l'AEAPPapprouve la nomination de Fausto Parente
pour un mandat de 5 ans, conformément au .règlement (UE) n° 1094/2010

Pour rappel, en février 2016, la commission des affaires économiques et monétaires a procédé à l’audition
de Fausto Parente, au cours de laquelle celui-ci a fait une déclaration liminaire puis a répondu aux
questions des membres de la commission.

http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2009/0143(COD)&l=fr
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